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Edito  

Voici  le bulletin municipal qui fait le bilan de l’année passée et annonce un printemps attendu après un 
automne agité par les tempêtes 
L’édition en ligne  https://saintmichelengreve.com/ vous permet de le partager avec proches et amis 
éloignés.. Jean-Max Martin y publie actualités, évènements et une feuille mensuelle d’informations. 
N’hésitez pas à me faire part de vos remarques et suggestions à brigittelaurin22@gmail.com 
Bonne année à tous !   Brigitte Laurin          
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Informations pratiques  

 
Mairie de Saint Michel en Grève 
02-96-35-74-41 
 mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr 
ouvert du lundi au vendredi  
 8h30 à 12h et 13h30 à 17h – fermée le jeudi après-midi. 
 
 
Permanences des élus : sur rendez-vous 
Maire : tous les matins du lundi au vendredi 
 
 
Agence postale : 
Photocopies 
02-96-35-74-49 
Ouvert du lundi au samedi matin de 9h30 à 12h et de 14h à 15h45 
 
 
Ecole communale, garderie : 
02-96-35-71-82 
 
 
Salle polyvalente : 
Ouvertes aux diverses activités, possibilité de location 
 
 
Tennis municipal : 
1 court mis à la disposition en accès libre route des Moulins 
 
 
Déchets ménagers : 
Tri sélectif: par sacs et conteneurs  jaunes le mercredi matin les semaines impaires. 
Conteneurs permanents sur le parking de la salle des fêtes 
Ordures ménagères : le mercredi matin les semaines paires 
 
 
Déchèteries : 
Plestin-les-grèves : 02-96-35-14-50 et 07-85-58-46-28 
 mardi, jeudi, samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Ploumilliau : 06 85 53 21 59 
lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 

 

 
 
Directeur de la publication : le maire, François Ponchon 
Rédaction : Brigitte Laurin 
Logo église :  Alain Pouteau, infographiste  
Crédit photos : Elus , associations, LTC, Cyril Le Marec Le Télégramme ; Laurent Robin, Le Trégor ; Raphael Caussimon Ouest France  

mailto:mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr
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Vœux du maire 
 

 
En ce début d’année encore, les canons parlent dans le monde. 

Cela peut sembler loin de nous mais d’une manière ou d’une autre nous 
sommes tous touchés par ce qui se déroule à quelques heures d’avion 
de la Bretagne.  

 
A la barbarie des uns, répond la barbarie des autres. 

Et ce sont toujours les civils, les femmes et les enfants qui subissent la 
terreur des armes. 
Comme disait Paul Valéry : 
 « La guerre c’est le massacre de gens qui ne se connaissent pas au 
profit de gens qui se connaissent et ne se massacrent pas. »  
 

 
En 2023, au niveau de notre commune, plusieurs engagements se sont concrétisés : En 

juin, nous avons pu lancer le projet de construction d’une maison d’assistantes maternelles et 
des deux logements sociaux et nous prévoyons la fin des travaux à l’été. D’importants travaux de 
voirie améliorent la circulation notamment en campagne. Avec la détermination   de l’association 
Amevec, le vitrail de l’église a retrouvé une splendeur reconnue. Les travaux pour l’installation de 
la fibre optique sont engagés. 

 
Malheureusement, malgré la ténacité et les efforts de toute l’équipe municipale, nous ne 

pourrons pas poursuivre – tout du moins pas avant la fin du mandat – le projet de création du 
lotissement au-dessus de l’école. C’est une grande déception et une incompréhension : alors que 
de nombreuses familles rencontrent des difficultés pour se loger, que les saisonniers et les 
étudiants ne trouvent pas non plus de logements – le manque de souplesse de l’Etat dans 
l’interprétation des textes régissant l’urbanisme nous empêche de réaliser ce beau projet. 
Nous espérons toutefois que ce dossier soit repris et intégré dans le prochain Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunale actuellement à l’étude au niveau de LTC. 
 

Il faut malgré tout rester motivé pour avancer ; le réaménagement du bourg sera engagé 
et nous aurons l’occasion de le présenter et de tenir compte de vos observations lors d’une 
prochaine réunion publique. Nous engagerons également en tout début d’année une étude avec 
LTC pour la sécurisation de la rue de l’église et de la voie romaine. 
Par ailleurs, les travaux de la station d’épuration vont se terminer avec une remise en état des 
routes.  
Enfin, une demande de subvention a été présentée pour effectuer une rénovation énergétique de 
la maison d’Angèle  
Ce sont les dossiers que nous porterons au long de cette année nouvelle 
 

Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale, j’adresse à toute la communauté micheloise 
mes très sincères vœux de santé et de bonheur pour 2024 
 

         Bloavez mad d’an holl, yec’hed mat d’ho mignoned ha d’ho familhoù 
 
 
                                                                        François PONCHON 
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Informations municipales 

Liste de diffusion 

Toujours proposée aux particuliers, associations et communes qui souhaitent être informés par 
mail sur l’état des projets de la commune, les manifestations et d’une façon générale sur la vie 
de la commune. Un formulaire de contact vous sera adressé pour votre inscription par mail à 
l’adresse:     contact@saintmichelengreve.com 
avec l’objet: Demande d’inscription sur la liste de diffusion 

Naturellement pour se conformer à la législation sur les droits et les libertés, les adresses mail 
seront exclusivement utilisées à cette fin et chacun pourra se désinscrire à tout moment. 

Taxe de séjour 
 
La taxe de séjour pour les locations saisonnières est exigible toute l’année. 
Les données sont à saisir sur le site  https://taxedesejour.lannion-tregor.com/. 
Le premier quadrimestre est déclarable du 1er Janvier au 30 Avril 2024 
 et sera payable du 1er au 21 Mai  2024 
 

Contrôle sanitaire et eaux de baignades ( données ARS) 
 

 
 

Bilan : saison d’été avec globalement une eau de bonne qualité mais le mois de Juin a été 
mauvais et l’analyse de mi-Août moyenne. On sait l’importance de ces données pour l’avenir de 
la baignade sur nos plages et – dans une recherche du bien commun- les contraintes 
réglementaires qui s’imposent sur nos plages pour les chiens et équidés durant cette période. 

mailto:contact@saintmichelengreve.com
https://taxedesejour.lannion-tregor.com/
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Situation budgétaire de la commune ; exercice 2023. 

 

 

 
Au 15 Décembre 2023. Montants non définitifs 

 
Sur un total annuel équilibré en dépenses et recette de l’ordre de 400.000 €, les dépenses de 
personnels (salaires et charges) représentent près de 60 % des charges de l’exercice.  ( 50 % en 
2022). Suivent les charges à caractère général (fournitures, entretien, eau, énergies…) pour 30 
% ( 33,8 % en 2022) et les autres charges de gestion courante (subventions, indemnités élus…) 
pour 12 % ( 11 % en 2022). Les charges financières sont les paiements des intérêts des emprunts 
contractés antérieurement : 1 % (1,38 % en 2022) 
 

 
Au 15 Décembre 2023. Montants non définitifs 
 

La première ressource de produits pour la commune est constituée par la fiscalité locale (impôts 
locaux et taxes additionnelles) : 55 %. Viennent ensuite les dotations de l’Etat ( dotation 
forfaitaire, de solidarité rurale, de péréquation..) : 25 % ; les Impôts et taxes divers : 10 %. Le 
solde des recettes étant constitué par les produits du service des domaines et les autres produits 
de gestion courante (locations) : 10 %.  
 
En synthèse, les comptes 2023 sont objectivement équilibrés avec un taux d’endettement 
maitrisé. 

29%

58%

12%1%

Charges 2023

charges a caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion
courante

Charges financières

5%
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25%
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domaines

Impôts et Taxes
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Autres produits de gestion
courante
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financiers
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 Le recensement 

Le recensement de la 
population de la 
commune sera effectué 
par deux agents 
coordonnés par l’agent 
postal Solenn 

du 18 janvier au  17 
février 2024. 

On peut le cas échéant 
répondre en ligne : 

https://www.le-
recensement-et-moi.fr/ 

 
 
 
Les travaux en cours 
 
Les procès verbaux des conseils municipaux donnent le détail des montants concernés et du 
calendrier des travaux  mais voici le résumé des travaux de tous ordres engagés par la 
commune : 
 

• travaux sous maitrise d’ouvrage 
communale : 
la construction de la MAM qui est le projet principal 
de l’exercice  avance bien et devrait être achevée 
à l’été 2024 
 

• travaux réalisés par  LTC  sous maitrise 
d’ouvrage communale  : 

- les enrobés de la Voie communale entre la Route de Plouzélambre 
et la route de Ploumilliau ; les enrobés Voie de Land Gily 
 

• travaux sous maitrise d’ouvrage  LTC : 
- nouveau poste de relèvement des eaux usées et la modernisation 
de la station d’épuration 
 

▪ travaux réalisés par les agents communaux : 
 

- école dans le bâtiment  garderie du soir (peinture des portes et murs intérieurs et pose 
de  carrelage ,machine à laver ,lambris dans la buanderie ) ; toilettes de l’école 

- Nettoyage espace planté et mise en place de ganivelles au petit square rue de la côte 
des Bruyères   ainsi que le long de l’église dans la venelle Micheau-Vernez 

- Peinture des places du parking de la plage   
- Nettoyage régulier du cimetière 
- Intervention à l’église pour plafond au-dessus de l’orgue ( présence de pigeons) 
- Tonte et débroussaillage des espaces communaux. 
- Diverses interventions après la tempête 
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Une nouvelle équipe d’agents techniques  communaux 
 
Après un an ½ dans la municipalité, Robin Jaffre ( au 
centre , à la droite du maire) a choisi de poursuivre sa 
carrière dans le secteur privé. 
Bienvenue à Bruno Loutrage qui est du pays et prend la 
relève pour ce rôle important pour tous les habitants.  

 
  
Il sera toujours secondé l’été par Jérémy  
( entre lui et Robin)  

 
 
La tempête Cioran 
 
D’une manière générale, la terrible tempête Cioran au début du mois de novembre a 
relativement épargné Saint Michel par rapport à d’autres communes voisines   
 
Certes, certaines couvertures ont été abimées mais de manière somme toute assez limitée 
 

Cela dit certains foyers ont été privés 
d’électricité pendant plusieurs jours  du fait de 
la chute d’un arbre. 
 
Il est rappelé à cette occasion que la loi impose 
à tout propriétaire de tailler ses arbres à 
proximité des lignes électriques et 
téléphoniques pour éviter les coupures en cas 
de tempête. 
 

 
En revanche une 
dizaine de grand 
pins sont tombés 
en travers de la 
D786 venant de 
Lanion à l’entrée 
du bourg et le trafic 
routier a dû être 
interrompu durant 
un jour ½. ; Il a fallu 
l’intervention et le 
soutien de 

nombreux 
pompiers pour 
parvenir à rétablir 
la circulation. 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUILLET 2023 
 
JUILLET 2023 
Présents : Christophe ROPARTZ, Jean-Max MARTIN, Aude RUVOEN (secrétaire de séance), Brigitte 
LAURIN, Myrlande MARZIN, Jean Marie LUCAS, Pélagie GELARD (Procuration à Myrlande MARZIN), 
François PONCHON 
Excusé : Gilles Le BIhan 
Absent : Véronique Paris 
La séance est ouverte à 20 h 30. 
 
1/ Adoption du procès-verbal de la précédente séance 
 
Sans observation le procès-verbal de la séance du 3 Avril 2023 est adopté à l’unanimité. 
 
2/ Demande AOT 
 
Plusieurs demandes d’autorisation d’occupation temporaire du domaine maritime sont à présenter 
pour la période estivale : 
1. Cinéma de plage le 29 juillet ou le 5 aout 
2. Le club de plage en juillet et août 
3. Le feu d’artifice le 13 juillet 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
3-4/ Demande de fonds de concours LTC et demande de subvention exceptionnelle 
Le projet d’aménagement du bourg est actuellement à l’étude. Une réunion de synthèse est prévue 
le 
12/07 à 10 h 00 en mairie. 
Il conviendra de faire une présentation en réunion publique en septembre 2023. S’agissant du plan 
de 
financement, le budget prévisionnel est de l’ordre de 260.000 € HT. 
A ce jour, nous disposons : 
- Une subvention DETR de 70.000 € 
- Le contrat de territoire de 30.000 € (limite de l’utilisation de l’enveloppe du département pour 
des travaux de voirie) 
- Le fonds de concours LTC de 21.251,60 € 
- Le FCTVA pour environ : 41.600 € 
Il manque donc à ce jour : environ 100.000 €. 
Il convient de vérifier si les coûts de la bande de roulement (financé par le Département) et la 
partie 
des travaux concernant Ploumilliau sont intégrés dans le montant de 260 KF 
Le Maire suggère de demander à LTC le solde du financement prévu en aide exceptionnelle pour 
100.000 € en considérant que l’aménagement du bourg concerne aussi tous les usagers du 
territoire 
qui vont vers Morlaix en prenant la RD 786. Un courrier en ce sens est prévu à l’adresse de la 
Présidence 
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de LTC. 
Deux délibérations seraient donc à prendre : 
- Une pour la demande de fonds de concours pour 21.251,60 € 
- Une pour une aide exceptionnelle de 100.000 € 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
5/ Demande de fonds vert pour la rénovation énergétique de la mairie 
Le Syndicat départemental d’énergie des Côtes d’Armor a remis son rapport d’audit énergétique du 
bâtiment de la mairie le 24/04/2023. Une restitution a été présentée le 3 Juillet en mairie. 
En synthèse, le bâtiment consomme 5224 € TTC par an d’énergie (4756 pour le fioul et 468 € 
d’électricité). Il est classé en D (de A à G) pour la performance et en E (de A à G) pour les GES. 
Afin de réduire la consommation d’énergie, le rapport propose 3 scénarios : 
1/ - 40 % de consommation globale d’énergie pour des travaux d’un montant de 86137 € (hors MO, 
honoraires, études, tva, contrôle, sps…..) 
2/ - 50 % 
3/ - 60 % 
Dans le scénario 1 , les travaux consistent : 
Dans ce scénario, la consommation en énergie finale passe de 31 245 à 14 559. L’impact sur les 
coûts 
énergétique la première année est de – 2711 € TTC. Le retour sur investissement est de 21 ans. 
Le scénario 2 : 
Dans ce scénario, la consommation en énergie finale passe de 31 245 à 8 939 . L’impact sur les 
coûts 
énergétique la première année est de – 3654 € TTC. Le retour sur investissement est de 20 ans. 
Le scénario 3 : 
Dans ce scénario, la consommation en énergie finale passe de 31 245 à 2446 . L’impact sur les coûts 
énergétique la première année est de – 4 857 € TTC. Le retour sur investissement est de 34 ans. 
Après discussion, les membres du conseil municipal proposent – compte tenu du coût des travaux 
– de réaliser les préconisations réalisables en interne sur le scénario 1 et de revoir la question 
l’année prochaine. 
Par contre, le fonds vert sera demandé pour les travaux de rénovation énergétique de la maison 
d’Angèle : 
• Mise en normes électrique 
• Changement des menuiseries 
• Mise en place du poêle à bois 
Ces travaux ne pourront pas débuter avant la réponse de la demande de fond vert. 
Le conseil municipal valide à l’unanimité cette demande de financement 
 
6/ Demande de subvention Ecole DIWAN. 
Comme tous les ans, l’école DIWAN de Lannion demande le versement du forfait scolaire 2022-
2023 
qui est une dépense obligatoire pour les communes prévue par la loi modifiée n° 2019-791 du 26 
Juillet 2019 pour une école de confiance. 
2 élèves résidents à St Michel en Grève sont scolarisés en élémentaire. 
Le montant à verser est de 904,60 € 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
7/ Demandes de subvention 2023 
Considérant que les subventions aux associations n’ont pas été toutes attribuées en 2022, la 
commune souhaite revaloriser les montants pour 2023 : 
• JARTDIN : 600 € 
• SNSM : 50 € 
• LOC MICKEL : 200 € 
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• AMEVEC : 300 € 
• COMICE AGRICOLE : 50 € 
• GYM TONIC : 160 € 
• AR STERDENNOU : 200 € 
• SOCIETE DE CHASSE : 200 € 
Le conseil municipal valide à l’unanimité les subventions pour 2023. 
 
8/ Prise en charge des destructions des nids de frelons asiatiques 
 
Depuis l’année dernière LTC ne prend plus en charge les charges liées à la destruction des nids de 
frelons asiatiques qui occasionnent de nombreux dégâts. 
La question qui se pose est de savoir si la commune est favorable à la prise en charge financière du 
coût de la destruction des nids chez les particuliers de la commune. 
Des demandes ont été formulées. 
Pour mémoire le montant des destructions de nids en 2022 était de 550 €. 
Après discussion, le conseil municipal donne son accord pour la prise en charge financière de la 
destruction des nids de frelons asiatiques dans la limite de 75 % de la dépense et sur présentation 
de facture. 
 
9/ Investissements 
 
Le conseil municipal doit se prononcer sur les investissements suivants : 
1. Un devis LTC pour le remplacement du poteau incendie sur le haut du parking du café (en 
face de l’épicerie) : 2666,72 HT => voir avec l’assurance si un remboursement est possible. 
Validé à l’unanimité 
2. Le mur du presbytère qui s’est effondré cet hiver : deux devis : 
a. Construction Clec’h pour 7247,97 HT – mur remonté en moellons 
b. Gilles Cosquer pour 5460,00 HT – mur banché 
En attente 
3. Le barnum de la commune, endommagé lors de la fête de la sardine en 2022 a fait l’objet 
d’une réparation d’un montant de 871,57 € mandaté par la commune. L’association Le 
Flambart a fait un chèque de 450 € pour un remboursement partiel. 
Validé à l’unanimité 
4. Peinture pour traçage TRAITVITE pour 1387,20 TTC 
Validé à l’unanimité 
5. Sèche-linge pour l’école : deux devis ; Darty 399,99 € et Conforama 359,99 € - L’agent 
technique se chargera de la manutention et de l’installation 
Validé à l’unanimité 
6. Plaque pour la ruelle, pupitre de présentation de la rénovation du vitrail à l’église (3 pupitres 
de présentation fabriqués par la ville de Lannion pour 700 € 
Validé à l’unanimité 
7. Frigo pour le club de plage type table top 
Validé à l’unanimité 
 
10/Validation du lot 5 pour la construction de la mam et des logements 
 
sociaux et plus value pour fondations 
Lors du conseil municipal du 20 Avril 2023, l’attribution des lots pour la construction de la MAM et 
des logements sociaux a été effectuée sauf pour le lot 5 – Menuiseries Extérieures. 
Le conseil municipal avait demandé au Maire de contacter l’architecte pour un devis de menuiseries 
mixtes (Aluminium extérieur et PVC intérieur) pour limiter le coût. 
Une variante a été présentée par l’entreprise pressentie (LE BIHAN) pour 7 menuiseries en PVC 
(MEX 
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15,16 : 1408 € au lieu de 1673 €,17 : 1241 au lieu de 1572, 20 : 1440 au lieu de 1882, 21,23 :1189 
au 
lieu de 1377, 22 : 956 au lieu de 1236) soit une économie de 2000 € HT 
Selon l’architecte, il ne serait pas pertinent de prévoir les autres menuiseries extérieures en PVC. 
Compte tenu du montant relativement faible de l’économie, il est préconisé de garder toutes les 
menuiseries en Alu à Hautes Performances Thermiques. 
Le conseil municipal valide à l’unanimité le lot 5 – Menuiseries extérieures sur la base de 
menuiseries en Aluminium. 
Par ailleurs, suite à l’analyse de sol réalisé par SOLCAP, une reconstitution de sol a été préconisée. 
Le bureau d’études structure a proposé une autre possibilité – moins élevée – qui consiste par la 
mise en œuvre d’un système d’inclusion (pieux sur lesquels sont coulés les fondations) pour un 
montant de 24.000 € HT. 
Plusieurs moins values ont été identifié par l’architecte sur le lot terrassement chiffré à – 13.765 € 
HT. 
Le lot Terrassement enregistrerait donc une plus value de + 10 435 € HT. D’autres moins values ont 
été identifiées notamment sur le lot électricité. L’architecte prépare un programme d’économies qui 
sera envoyé aux entreprises concernées début septembre et qui sera acté dans un ordre de service. 
Le conseil municipal valide à l’unanimité le système d’inclusion et le devis présenté par la société 
INCLUSOL pour un montant de 24.000 € HT. 
 
11/Convention de servitude EDF 
 
Une convention de servitude avec ERDF a été signé le 23 mars 2015 pour l’occupation d’un terrain 
de 
15 m² situé La Gare et cadastré AB77 (derrière le terrain de tennis) sur lequel est installé un poste 
de 
transformation et tous ses accessoires alimentant le réseau de distribution publique d’électricité. 
Il convient de renouveler cette convention gratuite d’occupation du domaine public. 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
12/Statut de l’agent postal 
Lors du précédent conseil municipal (3/04/2023), une décision a été prise sur le passage en CDI de 
l’agent postal. 
Or, après contact avec le Centre de Gestion, pour bénéficier d’un CDI, il faut justifier de 6 ans de 
CDD. 
Deux solutions : 
1. Une création de poste avec appel à candidature, recrutement, stagiarisation (1 an) puis 
titularisation après évaluation de la manière de servir 
2. Renouveler le CDD jusqu’à l’échéance de 6 ans. 
Après discussion, le conseil municipal charge le Maire d’examiner rapidement avec Mme Crolais – 
dans l’intérêt de la commune et du sien – la disposition qui conviendrait d’adopter. 
 
13/Repas du 11/11/2023 
Le conseil municipal est appelé à prendre une délibération fixant le tarif des accompagnants pour le 
repas du 11 Novembre 2022. 
Le repas était offert aux personnes de plus de 70 ans résidentes sur la commune. Pour les 
accompagnants, le tarif était de 37 €. 
La trésorerie demande une délibération de la commune pour l’encaissement des chèques des 
accompagnants. 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
14/Questions diverses 
• Contrat pour l’école et la salle des fêtes : création de 2 postes suite à la démission d’un 
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agent : 
1. Agent d’entretien en milieu scolaire : 9 h hebdomadaire annualisées pour un an renouvelable 
à compter du 28/08/2023 
2. Agent d’entretien pour la salle polyvalente : 5 h hebdomadaire annualisées pour un an 
renouvelable à partir du 01/09/2023 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
• LTC a validé la création d’un arrêt du bus scolaire à PEN AR VOUILLEN en remplacement de 
l’arrêt à TRAOU AV VOAS. 
• LTC informe la commune des poursuites des mises en demeure pour les habitations dont le 
raccordement au réseau d’assainissement collectif est non conforme. 
• L’INSEE informe la commune du lancement de la campagne de recensement 2024. 
• Dans le cadre du contentieux Mairie/SCI RINNON et COLLET, l’instruction devrait être close le 
7 Juillet 2023 
• Le Maire donne lecture d’un texte présenté par le comité de défense du centre hospitalier de 
Lannion-Trestel intitulé ; Maternité, Urgences, Chirurgie : Non aux fermetures de services ! 
• Le conseil municipal donne son accord pour réaliser en 2024 une étude d’aménagement et 
de sécurisation de la place du Martray. 
Le Maire lève la séance du conseil municipal à 23 H 23 ;  
 

&&&&&&&&& 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2023 OCTOBRE 2023 
 
Présents : Christophe ROPARTZ, Jean-Max MARTIN, Aude RUVOEN (secrétaire de séance), Brigitte 
LAURIN, Gilles Le Bihan, Myrlande MARZIN, Jean Marie LUCAS (Procuration à Jean-Max Martin), 
Pélagie GELARD (Procuration à Myrlande MARZIN), François PONCHON Absent : Véronique Paris 
La séance est ouverte à 20 h 30.  
 
1/ Adoption du procès-verbal de la précédente séance A la demande de Brigitte LAURIN, le procès-
verbal de la séance du 7 Juillet 2023 est complété comme suit : • Le conseil municipal donne son 
accord pour réaliser en 2024 une étude d’aménagement et de sécurisation de la place du Martray, 
de la voie romaine et de la rue de l’Eglise. Par ailleurs, Jean Max Martin s’abstient car le procès-
verbal n’a pas été mis en relecture. 
 Sans autre observation le procès-verbal de la séance du 7 Juillet 2023 est adopté 
 
2/ Dotation de soutien à l’investissement local 2024 (DSIL) 
 
 Suite au classement sans suite de la demande de subvention pour la rénovation énergétique de la 
maison d’Angèle, la commune peut déposer un dossier pour la DSIL 2024 (Dotation de Soutien à 
l’Investissement local.  
Parmi les priorités thématiques de la DSIL 2024 est inscrit la Rénovation thermique. Le soutien à 
des projets qui concourent à la transition écologique est prioritaire et en particulier la rénovation 
énergétique des bâtiments ainsi que le recyclage du foncier.  
Les projets qui ont engagé une réflexion d’approche globale de rénovation énergétique ayant pour 
objectifs de réduire leur consommation énergétique de 30 % minimum par opération.  
 
L’étude ELIAD que nous avions engagée comportait 3 scénarios (en HT) :  

 
1. Remplacement des menuiseries, vérification et contrôle des ventilations naturelles, 

Installation d’un poêle à bois, éclairage basse tension => 24.000 €, 22 % d’économie 
d’énergie mais 60 % en plus de GES – Gain financier annuel : 2294 € 2. 1 + Isolation 
thermique des rampants et plafonds, Amélioration de l’étanchéité à l’air du bâtiment, 
régulation du chauffage => 36.000 €, (soit 60.000 €) 57 % d’économie, pas de GES - Gain 



 13 

financier annuel : 4294 € 3. 1 + 2 + Isolation des murs par l’intérieur => 71.000 €, (soit 
131.000 €) 67 % d’économie d’énergie, 38 % de baisse de GES – Gain financier annuel : 
6294 € 
 

2.  Si on retient le scénario 2 et avec une subvention de 80 %, la charge d’investissement 
pour la commune serait de 12000 € sur l’année 2024. La date limite de dépôt des 
dossiers est fixée au vendredi 11 décembre 2023. 

3.   Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité pour solliciter une subvention DSIL 
2024 sur la base du scénario 2.  
     

3/ Fonds vert : Changement des lanternes SDE Dans le cadre du programme FONDS VERT, l’Etat 
souhaite orienter des financements pour accélérer la sobriété énergétique et la modernisation des 
infrastructures du territoire. Le SDE 22 a obtenu 600.000 € à ce titre pour la rénovation de 
l’éclairage public et a priorisé la rénovation des lanternes de plus de 35 ans qui sont énergivores et 
coûteux en maintenance. Le SDE 22 indique que 29 lanternes sont concernées pour la commune. Le 
SDE propose des lanternes à leds fiables et durables. Le SDE participe à hauteur de 25 à 30 % du 
coût HT des travaux et la dotation fonds vert abonde le financement de 20 % en plus soit environ 
50%. Il restera à la charge de la commune environ 50 % du coût des travaux : • Rénovation de 29 
foyers o Déconnexions, dépose de 29 lanternes o Fourniture et pose des lanternes LEDS o Mise à 
jour base de données MONTANT : 21.900 € A LA CHARGE DE LA COMMUNE : 9.800,93 € Les 
travaux seraient réalisés et mandatés en 2024. Il a été demandé au SDE 22 de chiffrer l’économie 
prévue. Le retour sur investissement serait de 20 ans selon le SDE. 
 Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 

 
 4/ Modification des statuts de LTC (Algues vertes) 
 
 Lors du contrôle des comptes de Lannion trégor communauté, la chambre régionale des 

comptes a demandé une évolution rédactionnelle des statuts de LTC pour la compétence en matière 
de gestion des algues vertes.  

La CRC estime que la ligne de partage entre les actions des communes et le l’agglomération 
n’est pas assez précise. 

 LTC a délibéré le 27 Juin pour adopter à la majorité la modification suivante :  
« II-2-1 Qualité de l’eau y compris protection de la ressource Lutte contre les pollutions de 

toute nature notamment lutte contre la prolifération des algues vertes. » Par le texte suivant :  
« Lutte contre les pollutions de toute nature, notamment la lutte contre la prolifération des 

algues vertes qui comprend l’élaboration et la mise en œuvre des programmes d’action préventifs 
visant à agir sur les facteurs responsables de la prolifération des algues vertes ainsi que le 
traitement des algues vertes ramassées. » 

 La proposition de modification statutaire doit être soumise au vote des communes 
composant LTC. En cas d’avis favorable des deux tiers des CM représentant la moitié de la 
population des communes –ou inversement - , la modification des statuts sera actée par arrêté 
préfectoral. Une délibération concordante doit être prise par chaque commune de LTC.  

Le conseil municipal valide à l’unanimité.  
 
5/ Contrat assurance statutaire  
 
Le centre de gestion a engagé une consultation en vue de souscrire, pour les communes, un 

contrat d’assurance groupe garantissant les risques financiers encourus à l’égard du personnel de 
la commune en cas de maladie, de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents imputables ou non 
au service. L’intérêt pour la commune est de se couvrir sur les risques financiers liés aux absences 
statutaires des agents puisque ces coûts contrairement aux employeurs privés, ne sont pas pris en 
charge par les organismes de sécurité sociale. Dans le cadre de la consultation, le marché a été 
attribué pour 2024-2027 au courtier REYLENS et la CNP. 
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 Pour la commune :  
Concernant les agents CNRACL (titulaires) : 3 choix  
1. Franchise 15 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire, en longue maladie/longue 

durée et CITIS (accident de service, un accident de trajet ou une maladie contractée en 
service) => Prise en charge des indemnités journalières limitée à 90 % => taux de 7,78 % 
=> sur la base du brut 2024 (60.000 €) => 4668 €  

2. Franchise 20 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire, en longue maladie/longue 
durée et 15 jours fermes en CITIS => Prise en charge des indemnités journalières limitée à 90 % => 
taux de 7,25 % => sur la base du brut 2024 (60.000 €) => 4350 € 

 3. Franchise 30 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire, en longue maladie/longue 
durée et 15 jours fermes en CITIS => Prise en charge des indemnités journalières limitée à 90 % => 
taux de 6,65 % => sur la base du brut 2024 (60.000 €) => 3990 € 

 
 Concernant les agents IRCANTEC : 2 choix 
 1. Franchise 15 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire et CITIS (accident de service, un 

accident de trajet ou une maladie contractée en service) => taux de 0,88 % => sur la base du brut 
2024 (80.000 €) => 704 €  

2. Franchise 10 jours fermes par arrêt en maladie ordinaire et CITIS => taux de 0,93 % => 
744 € Les taux s’appliquent au brut de la masse salariale Le conseil municipal valide à l’unanimité 
en retenant le choix 1 pour les deux catégorie d’agents.  

 
6/ Contrat de livraison de repas pour l’école.  
 
Le contrat de livraison de repas avec Emeraude ID prévoit une évolution de tarif de 1,8 % à 

compter du 01/09/2023 soit de 6,35 à 6,47 € auquel s’applique un taux de Tva de 5,5. Le repas se 
compose ainsi : Une entrée, un plat du jour, une garniture, un fromage ou un dessert. Les autres 
termes du contrat restent inchangés.  

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité.  
 
7/ Rambarde de sécurité route de Plouzelambre  
 
Dans le virage de la route de Plouzélambre, la rambarde de sécurité en bois est 

endommagée. C’est un lieu potentiellement dangereux ce qui avait motivé l’installation de cette 
rambarde. En 2006, le coût pour la réalisation de la glissière de sécurité de 70 m était de 5.563,50 
€. Il serait nécessaire de demander plusieurs devis pour réparer l’ensemble de la rambarde. Des 
devis vont être demandés notamment auprès de LTC 

 Le conseil municipal valide à l’unanimité.  
 
8/ Décorations de Noël  
 
Un budget de 3000 € est voté pour l’année 2023. Le choix des décorations reste à définir. 
 Le conseil municipal valide à l’unanimité.  
 
9/ Continuité écologique Kerdu 
 
 Le conseil municipal est informé des travaux qui vont être réalisés par le département pour 

le rétablissement de la continuité écologique du Kerdu. Il s’agit de permettre aux poissons de 
pouvoir remonter le cours d’eau dans de bonnes conditions. Les travaux commenceront le 9/10 
pour 3 semaines. La base vie sera installée sur le parking du tennis. L’entreprise chargée des 
travaux (GC3E) a été autorisée par la succession NEDELEC de passer par les terrains leur 
appartenant pour réaliser les travaux.  

 
10/ Sens interdit – voie romaine 
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 A l’issue de la période de l’arrêté municipal pour l’installation du sens interdit sauf 

riverains, des contestations sont apparues qui visent à maintenir ce panneau d’interdiction. 
L’argument présenté étant la dangerosité de la circulation sur une voie étroite notamment pour les 
piétons. La légalité des panneaux sans interdit sauf riverains est incertaine. Une solution serait de 
mettre en sens interdit simple dans le sens montant dans la partie haute la voie romaine. Il s’agit 
donc de reprendre un arrêté du maire pour installer à nouveau le sens interdit mais en enlevant 
sauf riverains. Le conseil municipal valide à l’unanimité. 

 
 11/ Police rurale 
 
 Sur la base des textes législatifs et réglementaires en la matière, il est proposé d’instaurer 

un service commun de police rurale entre les 5 communes de la baie de la lieue de grève. Le projet 
doit répondre à des besoins croissants de sécurité, de sûreté, de salubrité et de tranquillité 
publique sur les communes. 

 La convention prévoit :  
• L’objet de la convention et son territoire d’intervention • La mise en place d’un comité de 

pilotage pour le suivi et l’évaluation du service 
 • L’organisation du service  
• Les personnels et conditions d’emploi • Les attributions officielles du garde champêtre • 

Les équipements du service  
• L’armement 
 • Les modalités financières 
 • La durée de la convention  
• Les conditions de retrait anticipé 
 • La convention de coordination avec les services de gendarmerie 
 • Les litiges 
 Le coût total des trois postes (3,19 etp atteint 146.206 € et pour la commune : 14.491 € 

auquel il faut ajouter les charges à caractère général (vêtement, carburant, téléphone, 
affranchissement, maintenance…..) réparties sur les mêmes bases.  

Après discussion sur les modalités d’intervention, le coût à la charge de la commune et 
l’engagement sur 10 ans (engagement de la prochaine municipalité), le maire propose un vote : 4 
votes contre ; 5 votes pour.  

Compte tenu du résultat, le maire propose de différer la décision et demandera des 
ajustements en particulier sur la durée de la convention. 

 Le conseil municipal adopte cette proposition et délibérera à nouveau au prochain conseil 
municipal 

 
.12/ Spectacle pour enfants 2023/2024 Comme chaque année, LTC propose un spectacle aux 

enfants des écoles élémentaires publiques et privées. L’objectif est de permettre à chaque enfant 
d’assister au moins une fois dans l’année à une représentation artistique dans une salle culturelle. 
Les écoles sont invitées à choisir un spectacle parmi les séances scolaires programmées d’octobre 
2023 à juin 2024. Les transports et une partie du coût du spectacle sont pris en charge par LTC et il 
est demandé une participation des communes à hauteur de 5 € par enfant. Le conseil municipal 
donne son accord à l’unanimité.  

 
?13/Questions diverses  
 
Repas du 12/11 Le traditionnel repas pour les + de 70 ans de la commune aura lieu à la salle 

des fêtes le 12/11 à midi. C’est le restaurant LEDOYEN de Ploumilliau qui assurera la prestation. Le 
prix du repas pour les accompagnants est de 36 € (entée, plat, fromage, dessert, apéritif, vins, café)  

 
Motion pour les EHPAD Le conseil municipal adopte la motion pour la défense des EHPAD  
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Courrier collectif voie romaine Le maire confirme qu’une étude sera réalisée en 2024 pour 

l’amélioration de la sécurité et la mise en valeur de la rue de l’Eglise, la place du Martray et de la 
voie romaine. 

 
 Contentieux Commune/Rinnon Le maire informe le conseil du résultat du contentieux 

Commune/Rinnon qui n’est pas en faveur de la commune ; le propriétaire du terrain sur lequel le 
permis de construire Ropartz a été accordé aurait dû déposer un permis d’aménager.  

 
Rémunération coordonnateur et recenseur pour l’enquête de recensement Au prochain 

conseil municipal, une délibération devra être votée pour la rémunération de la coordinatrice du 
recensement ainsi que pour les agents recenseurs.  

 
Recrutement agent technique Suite à la démission de Robin au 14 novembre, un jury de 

recrutement se réunira le 16/10  
 
Travaux pour l’installation de la fibre optique Les travaux sont engagés sur différents 

quartiers de la commune.  
 
Travaux  de la MAM : ils avancent bien ; le maçon est à l’œuvre 
 

Sans autre point à l’ordre du jour, le  Maire lève la séance du conseil municipal à 22 H 15. 
 

&&&&&&&&&& 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2023 
 

 
Présents : Christophe ROPARTZ, Jean-Max MARTIN, Aude RUVOEN (secrétaire de séance), Brigitte 
LAURIN, Gilles LE BIHAN, Myrlande MARZIN (Procuration à PELAGIE GELARD), Jean Marie LUCAS 
Pélagie GELARD, François PONCHON 
Absent : Véronique Paris 
La séance est ouverte à 20 h 30. 
 
1/ Adoption du procès-verbal de la précédente séance 
Jean Max Martin s’abstient car le procès-verbal n’a pas été mis en relecture. F. PONCHON s’étonne 
car il établit le compte rendu très rapidement après la séance. Il semble que le secrétariat produit 
un compte rendu qui est adressé à la Préfecture qui diffère de celui réalisé. Une mise au point est à 
faire avec le secrétariat sur ce point. Il est indispensable que le compte rendu adressé à la 
Préfecture soit le même. 
Sans autre observation le procès-verbal de la séance du 6 Octobre est adopté. 
2/ MAM et Logements sociaux, emprunts, Indice ICE et Inscription budgétaire des emprunts 
Le maire expose que le plan de financement de l’opération MAM et Logements sociaux prévoit deux 
emprunts : 

1. Montant de 40.000 € pour la mam 

2. Montant de 149.144 € pour les logements sociaux 

Compte tenu des incertitudes au début de l’année 2023 concernant les montants à emprunter, les 
inscriptions budgétaires au budget 2023 n’avait pas été votées. 
Il s’agit donc dans cette Décision Modificative de l’exercice 2023 de prévoir l’inscription pour 
permettre la signature des contrats et obtenir le financement prévu. L’inscription au budget 2024 
(avril) serait trop tardive. 
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Deux délibérations sont à prendre : l’une pour les inscriptions budgétaires au compte 16 Emprunts 
et dettes assimilés pour les montants indiqués plus haut, l’autre pour autoriser le maire à signer les 
contrats d’emprunts avec la BANQUE DES TERRITOIRES  
Les conditions de prêts sont les suivantes : 

1. Pour l’emprunt de la MAM : prêt sur 30 ans, taux révisable : livret A + 0,40 % soit à ce jour : 

3,40 % ; Remboursement par amortissement constant en trimestriel 

2. Pour les emprunts des logements sociaux : prêts sur 30 ans, Il s’agit de prêts réglementés : 

pour le PLUS : livret A + 0,60 ; Echéance constante en trimestriel – pour le PLAI : livret A – 

0,20 (voir 0,40 selon l’évolution de la réglementation) 

 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité, autorise le maire de signer les contrats 
de prêt et donne son accord pour l’inscription budgétaire correspondante au compte 16 en 
Décision Modificative 
Par ailleurs, dans le cadre des prêts pour les logements sociaux, la Banque des Territoires demande 
la réalisation de l’indice ICE qui mesure l’impact environnemental de la construction. Un devis de la 
société ELIAD pour 1020 € TTC est adopté par le conseil municipal à l’unanimité. 
 
3/ Investissements début d’année 2024. 
Le Maire expose que comme tous les ans, et dans le cas où le budget n’est pas adopté avant le 1 er 
Janvier, le maire peut engager les dépenses de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au 
budget de l’année précédente ; il est autorisé également à mandater les dépenses afférentes au 
remboursement des annuités de la dette. 
Par contre, le maire doit être autorisé par le conseil municipal à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent. 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
4/ Achat ordinateur et panneaux de signalétique 
Le Maire propose l’acquisition d’un nouvel ordinateur ; actuellement, l’agente postale utilise un PC 
portable quotidiennement à la mairie ce qui n’est pas très adapté. 
 
Il est proposé d’acquérir une station de travail HP à mettre en réseau avec celui de la secrétaire avec 
Berger Levrault qui comprend l’équipement, le système de sauvegarde, la sécurité et les systèmes 
hébergés. Le prix comprend également la mise en service, l’installation et le paramétrage et 
l’assistance. 
 
Tarif : 2799, 53 TTC 
 
Par ailleurs, le PC de la poste est HS (utilisation par le public) ; il faut le remplacer : une proposition 
d’un matériel reconditionné est chiffrée à 299 € ttc chez AXE-INFO SARL de Lannion 
Plusieurs panneaux de signalisation (notamment celui de la voie romaine : sens interdit sauf 
desserte riveraine et la zone de rencontre) sont validés par le conseil municipal 
 
  
Le conseil municipal valide à l’unanimité. 
 
5/ Travaux électricité 
Suite aux rapport de l’organisme de contrôle APAVE, des travaux de mise aux normes sont validés 
pour l’église et l’école.  
A l’école, la remise en conformité concerne le bâtiment principal, les classes, la cantine et la garderie 
du haut notamment pour les blocs autonomes d’éclairage de sécurité. Le devis est de 2852,90 € 
(réalisé pendant les vacances scolaires de la toussaint) 
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A l’église, la remise en conformité concerne le tableau électrique et des remplacements de câble pour 
l’orgue. Le devis est de 1466,20 €. 
 
Cédric Vauchey réalise les travaux de mise en conformité électrique. 
 
Le conseil municipal valide à l’unanimité  
 
6/ Plan d’aménagement et de développement durable de Lannion-Trégor-Communauté 
Avant de présenter le PADD, le maire souhaite faire un compte rendu d’une réunion à LTC en début 
de semaine au sujet du projet de lotissement au-dessus de l’école. 
Il indique qu’il était accompagné par C. ROPARTZ. Participaient également à cet échange : la SPLA, 
la Sous-Préfecture et la DDTM. Cette réunion a été organisée à la demande du maire qui s’inquiète 
de la prochaine échéance du compromis de vente pour l’acquisition du foncier dans le cadre de 
cette opération. 
Il s’avère, en synthèse, que le projet est compromis compte tenu de la position de l’Etat. En effet, la 
DDTM considère que le projet présenté n'est pas réalisable en l'état du droit applicable sur la 
commune : 
Le PLU de 2017 a été annulé sur les terrains du projet qui sont désormais régis par le RNU. 
Ces terrains sont situés en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune puisqu'ils sont 
vierges de toutes constructions, en dehors de l'enveloppe bâtie, même s'ils sont pour partie en 
continuité de l'agglomération. 
Il ne peut être question d'appliquer sur ces secteurs les orientations d'aménagement d'un PLU dont le 
juge a considéré qu'il n'était pas compatible avec le Scot et avec la loi littoral. Pour rappel, le juge a 
considéré que le PLU autorisait une extension de l'urbanisation qui n'avait pas un caractère limité 
dans les espaces proches du rivage. 
 
Les questions du devenir de ces terrains, de leur éventuelle constructibilité et des modalités de 
réalisation d'une opération sur ce site devront être traitées dans le cadre de l'élaboration du PLUi, 
conformément aux orientations du SCoT, mais aussi au regard des obligations nouvelles de 
modération de la consommation foncière portées par la loi Climat/Résilience. 
Cette position très stricte, sans aucune souplesse, est très dommageable pour le dynamisme de la 
commune mais aussi principalement pour les familles en recherche de logement, les étudiants, les 
saisonniers….. Il est également regrettable que la SPLA n’est pas pris suffisamment la mesure des 
enjeux du foncier avant la signature du compromis de vente.  
Un rendez-vous avec le notaire en charge du dossier est prévu le 1/12/2023 
Le maire propose l’organisation d’une conférence de presse à ce sujet dans les prochaines semaines 
pour dénoncer cette incohérence préjudiciable à tous. 
S’agissant du PADD, le maire présente les déclinaisons des trois axes majeurs. 
Le conseil municipal prend acte du débat sur le PADD 
 
7 Projet de convention de police rurale. 
Lors du conseil municipal du 6 Octobre dernier le vote pour l’adhésion de la commune au projet de 
police rurale n’avait pas dégagé une majorité franche.  Plusieurs interrogations sur certains termes 
de la convention ont été soulevées notamment la durée de la convention (10 ans) et le montant 
prévisionnel des charges de fonctionnement en dehors des charges de personnel. 
Après contact avec les services de Plestin les Grèves, une nouvelle proposition de convention 
prévoit à l’article 10 : « La présente convention est applicable, dès que la police rurale sera 
opérationnelle (date prévisionnelle le 01 janvier 2024) et ce pour une durée de trois ans. Cette 
convention est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes de trois ans » 
Par ailleurs, le montant prévisionnel des charges de fonctionnement hors dépenses de personnel 
s’élève à :  
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Au total le montant total annuel pour la commune serait de : 14491 € (charges de personnel) + 
2251 € (charges de fonctionnement) =>  16742€ 
Un autre point est soulevé qui concerne l’armement de l’agent de police rural. La convention 
prévoit l’éventualité d’armer le policier. Plusieurs conseillers sont opposés. 
Il est également discuté que la commune pourrait recruter pendant la période estivale un agent qui 
serait présent constamment sur la commune et ce pour un coût quasiment équivalent au budget 
indiqué. Sachant que les incivilités ont lieu principalement pendant la période estivale. 
A l’issue de la discussion, le maire met au vote la proposition avec le résultat suivant : 5 contre et 4 
pour. 
Aucune majorité franche n’apparait.  
Le conseil municipal reporte l’examen de ce projet à une prochaine séance du conseil 
municipal  
 
8/ Rémunération des agents recenseurs et du coordonnateur 
Les opérations de recensement de la population se dérouleront sur la commune du 18 Janvier au 17 
Février 2024. 
2 agents recenseurs seront recrutés pour effectuer le recensement : la coordination sera assurée 
par l’agent postal. Une formation est prévue. 
S’agissant de la rémunération, il est proposé le dispositif suivant : 

• 1,20 BRUT par feuille de logement papier remplie, 

• 1,80 BRUT par bulletin individuel papier remplie, 

• 1,40 BRUT par feuille de logement remplie en ligne 

• 2,00 BRUT par bulletin individuel papier remplie en ligne 

La commune prendra en charge les frais de transport, les séances de formation et la tournée de 
reconnaissance à hauteur de 150 € par agent recenseur. 
En ce qui concerne le coordonnateur d’enquête, le conseil peut décider soit : 

• Une décharge partielle des fonctions et le maintien de sa rémunération 

• Un repos compensateur équivalent aux heures consacrées aux opérations de recensement 

• Des IHTS 

• Une augmentation de son régime indemnitaire 

 
L’Etat verse à la commune une dotation forfaitaire calculée en fonction du nombre de logements et 
d’habitants ainsi que du taux de réponse national par Internet. 
 
Le conseil municipal valide à l’unanimité le dispositif proposé pour les agents recenseurs et 
une indemnité d’heures supplémentaires pour le coordonnateur. 
 
9/ Prime pouvoir d’achat 2023 
Le 23 Juin dernier, le ministre de la transformation et de la fonction publique avait annoncé la mise 
en place d’une « Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat » pour les agents de la fonction publique 
touchant moins de 3250 € brut par mois, d’un montant maximum de 800 € brut. 
Dans les fonctions publique d’Etat et Hospitalière, la prime est systématique. Dans la fonction 
publique territoriale, elle est facultative selon le libre choix des élus afin de respecter le principe de 
la libre administration des collectivités locales. 
Le décret n° 2023-1016 du 31 Octobre 2023 prévoit que la prime peut être accordée et réservée 
aux agents recrutés avant le 1er Janvier 2023, encore en emploi au 30 juin 2023 et ayant perçu une 
rémunération brute inférieure ou égale à 39.000 € entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023. 
Pour les agents à temps partiel, le montant de la prime sera proratisé en fonction de la quotité de 
temps de travail. 
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Le montant maximum de la prime dépendra de la rémunération des agents et s’échelonne entre 
300 € (pour les agents percevant plus de 33600 € brut par an) et 800 € (pour ceux qui perçoivent 
moins de 23700 € soit 1975 € brut par mois.  
La prime est soumise aux cotisations sociales et à l’IR. 
Le conseil municipal donne son accord (7 voix pour et une abstention) pour le versement de 
la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 2023 sur la base des montants indiqués dans le 
décret n° 2023-1016 du 31 Octobre 2023. 
 
10/ Mise à jour des archives communales 
Les frais de conservation des archives constituent une dépense obligatoire des communes selon le 
code général des collectivités territoriales. 
Une archiviste du CDG est venue en mairie le 17/10/2023 afin de procéder à l’estimation du temps 
nécessaire à la mise à jour du classement des archives de la commune. 
Un état des lieux des archives du grenier a été réalisé (14 m linéaires d’archives à classer) soit 55 H 
ou 7 jours de travail. 
L’intervention comprend : le tri, le classement, l’analyse et le conditionnement des documents, 
l’établissement d’un répertoire numérique, la production de bordereaux de destruction 
La mission se déroulerait en 2024. 
Le coût horaire est de 48 € soit un total de 2640 € (55 X 48) 
Le conseil municipal valide à l’unanimité. 
 
11/ Location du copieur de la mairie 
Le photocopieur de l’école doit être changé. 
Il est proposé d’affecter le copieur actuel de la mairie à l’école et de prendre en location un nouveau 
copieur pour la mairie. 
Les caractéristiques du nouvel appareil sont les suivantes : 
 

 
Le cout en location mensuelle est de 86,40 € soit 1036,80 € par an 
Le forfait livraison-connexion est de 250 € HT 
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Le coût copie noire est de 0,0039 HT ; couleur : 0,039 HT 
Le forfait connectique sur la durée du contrat de maintenance (réactivité 4 h) : 12 € HT par mois 
Le conseil municipal adopte cette proposition. 
 
12/ Location des décorations de Noël 
Il est proposé de signé un devis avec la société HTP pour une location triennale (2023=>2025) pour 
8 sapins vert pré illuminé (blanc chaud) d’une hauteur de 2,10 m. Le montant TTC est de 3151,87 € 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
13/ Subvention Caisse des écoles et virements de crédits 
Le budget de la caisse des écoles doit recevoir une subvention du budget principal comme tous les 
ans afin d’assurer le paiement des dépenses de ce budget. 
 
Le montant transféré est de 15.000 € du budget principal au budget de la caisse des écoles. 
 
Pour assurer ce transfert, il est nécessaire de prévoir des virements de crédits au compte 65 (Autres 
charges de gestion) du budget principal à prendre sur les crédits des comptes 12 (Charges de 
personnel) pour 13.000 € et sur le chapitre 67 (Charges spécifiques) qui disposent d’un crédit 
suffisant. 
 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité. 
 
Sans autre point à l’ordre du jour, Le Maire lève la séance du conseil municipal à 22 H 15. 
 
 

 
 

&&&&&& 

 
 
 
 
Etat civil 2023 
 

Une naissance mais pas de mariages ou de décès de Michelois l’an passé 

 
 

 

Léandre   Le Gac- Chapelain le 4 décembre 2023 

 

 

&&& 
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Vie locale 

 
Comme chaque année la plage avait  été 

préparée par un atelier participatif de 
bénévoles réunis autour des elus pour 
nettoyer et préparer  la plage. 

 
Le temps a été bien morose en Juillet et Août 
mais cela n’a pas empêché une belle activité 
de se produire sur nos plages. 
 

 

Le club de la plage animé par Sylvie Courtois et Frédéric 
Bindze a connu un franc succès avec une moyenne de 30 
enfants de 4 à 12 ans par jour qui ont plébiscité leur savoir-
faire et les activités proposées. 
Sylvie ( en jaune)  , professeur des écoles et Frédéric ( en 
rouge) , professeur EPS venus tous deux du Var ont été 
ravis de leur été en Bretagne , de l’accueil qu’ils ont reçu et 
de découvrir les fêtes bretonnes. La commune et les parents 
espèrent vivement qu’ils reviendront l’an prochain ! 
 

 
Le vent et les averses n’ont pas 

découragé les sports de glisse 
bien au contraire. 
Amateurs de Surf , paddle, kite 
surf ,wake,wind foil etc…se sont 
régalés. 
 
Le 13 Juillet au soir, Après les 
festivités habituelles dont la 
descente des flambeaux vers la 

grève, un feu d’artifice 
somptueux a été offert par la 
commune à une foule venue du 
bourg et des pays voisins Une 
accalmie du vent  venue à point à 
permis aux tableaux de s’épanuoir  
 
 
Le 29 Juillet, la projection sur la 

plage devant un ecran géant  du 
film «  Antoinette dans les 
Cevennes » devant des centaines 
de spectateurs a clos cette belle 
séquence. 
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La 20ème randonnée contée. 
 

Une édition spéciale de la randonnée contée nocturne et en musique 
a eu lieu le lundi 7 aout. En effet c’était la 20ème édition et quelques 
surprises attendaient les 90 participants. 
Tout d’abord, le conteur Henri Mazeran et le musicien Olivier Depoix 
proposaient de tirer au sort, parmi de jolies pochettes, les contes qui 
allaient être joués.  
 
La ballade a démarré fort avec la côte de Land Gily qui coupe un 
peu les jambes, mais ce sera la seule montée. 
 

Après un premier conte au 
menhir de Penn al Lann, le 
groupe s’est dirigé vers la 
chapelle Sainte Geneviève où 
la deuxième surprise a fait 
sensation : le maitre de l’école 
Denis et son comparse 
Guillaume en costume ont 
sonné plusieurs danses qui 
ont ravi les marcheurs (et 

quelques danseurs      )  La 

chapelle a pu également être 
visitée avec les commentaires 
de Rémi. 
 

 
Journées du patrimoine 2023. 
 
Les 16 et 17 septembre , la mairie a organisé les journées 
du patrimoine en l’honneur de Robert Micheau-Vernez 
(1907-1989). en partenariat avec  Amevec,  l’association de 
la mise en valeur de l’église et du cimetière marin  
( JD Laurin, JM Lucas, Hélène Dubois, Aude Ruvoën) 
 
Cet artiste polyvalent est l’auteur des 3 vitraux nord de 
l’église, dont celui du baptistaire récemment restauré. Ces 
journées du patrimoine ont marqué l’aboutissement de 
longues démarches initiées en 2009 par son fils Mickaël 
pour demander le classement des vitraux. 
 
Ces efforts ont finalement débouché sur le classement de 
ces vitraux mais aussi de  l’ensemble de l’église et de son 
enclos en 2013, René Ropartz étant maire. 
conseil municipal ayant décidé de baptiser la venelle qui 
longe les vitraux du nom de l’artiste, son fils Mickaël a 
accepté avec  enthousiasme d’y participer. 
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Le samedi matin a donc vu 
l’inauguration officielle de la venelle 
Robert Micheau-Vernez en 
présence notamment du curé le P 
Jean-Marc L’Hermitte, de Annie le 
Houérou, sénatrice, de Gaby 
Cadiou, conseillère régionale, de 
Joël Le Jeune maire de Trédrez-
Locquémeau, de Patricia Le 
Guéziec  maire de Tréduder et de 
Julien Lannou, maître verrier chargé 
de la restauration. 
 Après les discours à l’intérieur de 
l’église devant le vitrail rénové, le 
maire a dévoilé la plaque de la 
venelle, et Mickaël Micheau-Vernez 
le pupitre relatant en Français et en 
breton la vie et les talents de son 

père. Avec émotion, levant les yeux vers le ciel, il a interpelé « Papa, tu es là ? » et remercié pour 
l’honneur qui était ainsi fait à sa famille. 

 

Du vendredi soir au samedi fin d’après-midi, une 
magnifique exposition d’œuvres de Robert MV 
apportées par son fils  Mickaël a été visible dans la 
salle des fêtes, permettant d’apprécier  tous les 
talents de l’artiste, peintre, illustrateur, affichiste, 
céramiste et vitrailliste, véritable alchimiste de la 
couleur. 
 
Le samedi soir 
Mickaël a animé une 
conférence sur la vie 
et l’œuvre de son 
père . 
 
 Riche en anecdotes, 
elle a montré 
combien cet artiste 
mérite l’énergie que 
son fils met à 
défendre la mémoire 

de  
« l’un des plus grands coloristes de la seconde moitié du XXe 
siècle ». 
Nous ne pouvons que conseiller d’aller voir l’exposition qui aura 
lieu à l’automne 2024 dans la chapelle des Ursulines à Lannion. 
 
 
 
Quelques documents et sites à consulter : 

- Sur le site de la maire, les bulletins municipaux de juillet 2015 et juillet 2023 

- Le site officiel http://www.micheau-vernez.fr/ 

- La page wikipédia https://fr.wikipedia.org/wiki/Robert_Micheau-Vernez 

- Le livre « Micheau-Vernez, alchimiste de la couleur » aux éditions Coop  

P.JM L’Hermitte    J.D. Laurin,     F Ponchon    M Michaud-Vernez 

http://www.micheau-vernez.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Robert_Micheau-Vernez
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Journée du 11 Novembre 
 

Après la messe 
du jour, la 

cérémonie du 
11 Novembre 

s’est tenue 
devant le 

monument aux 
morts 

 
Puis la 

municipalité a 
invité les 

anciens âgés 
de plus de 70 

ans à un 
déjeuner à la 

salle des fêtes. 
 

.Au cours de 

cette 
sympathique 
rencontre  le 

maire a rendu 
hommage aux 

doyens 
présents, 

Denise 
Durastanti  et 

Emile 
Guyomard 

 
A la fin du repas, le film «  sur le chemins de l’école » a été projeté dans une salle des fêtes 
rendue  de nouveau obscure par l’installation de rideaux occultants. L’odyssée des efforts 
d’enfants des 4 coins du monde pour rejoindre leur école   Il a été suggéré qu’il soit proposé à 
des enfants de nos écoles ! 
 
Espaces verts 

Lors de la 1ere année de plantation des massifs , un arrosage régulier permet une implantation 
plus certaine et un beau développement, ce qui bien entendu ne sera plus nécessaire par la 
suite et constitue un des objectifs de ce projet. 

A cet égard, il convient de remercier Maryvonne LUCAS et Hèlène DUBOIS qui accompagnent 
dorénavant Yvonik JOSSE dans la végétalisation du village et l'entretien des plantations, sans 
oublier Jacky LACHIVER qui a arrosé celles situées près de chez lui. 

Dans les semaines à venir, le massif qui a été sans préavis et sans raison connue enlevé par 
LTC près du parking du panier d’Eve sera replanté, ainsi que le jardin jungle . Est aussi 
prévue,la création de 3 plates-bandes devant les bancs du second parking de la plage. Elles 
seront bien entendu protégées des incivilités par des ganivelles basses. 
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L’ Ecole  
 
Denis Bénard ,le directeur,  dresse le bilan depuis la rentrée : 
 
 L'école a rouvert ses portes avec des effectifs stables, 
ce qui est encourageant compte-tenu des difficultés 
de toutes les écoles de bord de mer à attirer des 
enfants, pression immobilière oblige. 
 
Puisqu'au bord de la mer, les derniers jours de l'été 
ont été propices à de séances sur la plage. 
 
Tous les enfants de la maternelle au CM2 se sont 
lancés cette année dans un projet artistique de long 
terme qui permet d'étudier un panel de peintres et de 
plasticiens diversifié. 
  
Une exposition est programmée à Ti an Holl à Plestin 
en fin d'année, avant un séjour au centre Forêt 
Bocage à la Chapelle Neuve. 
 
Arcimboldo a ainsi initié une promenade en forêt au 
début de l'automne. 
 
Enfin, la période de Noël permet d'accueillir une horde 
de rennes, sur une idée de Anne, avec l'aide de Bruno 
Loutrage , nouvel employé communal.  
 
Ca se reproduit vite ces petites bêtes-là: il parait qu'ils 
ont aussi envahi la ville. 
 
Autant profiter du bois tombé pendant la tempête ! 
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Vie des associations 

 

Amicale laïque. 
 
L’association apporte son soutien financier et logistique pour l’école, ses enseignants et les 
activités extra- pédagogiques : kermesse ; moules frites et autres :  
cf page précédente 

Contact : président Matthieu Cherel   

tel 06 71 22 24 29 
amicale.smeg@gmail.com 

 

Club Loc Mikel  

Depuis la rentrée, les adhérents 
continu ent à être invités  à se 
retrouver le   3ème vendredi du 
mois l’après-midi avec jeux de 
table, jeu de boules et le traditionnel 
goûter. 

Le 15 Décembre, la réunion 
annuelle pour les fêtes de fin 
d’année a démarré par un apéritif 
préparé à la salle des fêtes par les 
bénévoles avec distribution des 
paniers cadeau. 

Puis un sympathique repas au 
restaurant DOYEN de  Ploumilliau a 
réuni les membres du club une 
bonne partie de l’après midi.  
 
La prochaine assemblée générale 
aura lieu lors de la réunion du vendredi 19 janvier 2024. 
 

 
Contact :  Brigitte Laurin                 06 83 56 45 16 
                 Geneviève Quéguiner    02 96 35 77 96 

 

 
Club steredenno 

Bien-être, de gymnastique très douce, de super jeux de ballon . 

Salle des fêtes de Saint-Michel-en-Grève.  

Contact :Mireille LESIEUX <lesieux.mireille@orange.fr 

mailto:amicale.smeg@gmail.com
mailto:lesieux.mireille@orange.fr
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Gym Tonic 
 

Emmenée par le dynamisme de Clodine 
Cesson, l’association Gym Tonic entame sa 
21ème année d’existence ! L’association se porte 
bien puisque les inscriptions sont en hausse. 

De fidèles adhérentes mais également de 
nouvelles recrues venant de toutes les 
communes avoisinantes, se retrouvent le mardi 
soir de 20h30 à 21h30 à la salle des fêtes de 
Saint Michel-en-Grève, pour assister au cours 
de step suivi d’exercices de renforcement 
musculaire. Des enchainements chorégraphiés 
« boostés » par l’ambiance collective et le 
rythme de la musique, mais surtout des 
moments de convivialité et d’échanges. 
 

La pratique du step, qui demande tout de même une bonne condition physique et de l’équilibre, 
est accessible à tous. Pour preuve, l’âge de nos adhérentes s’étire de 16 à 70 ans. Bravo 
mesdames ! Au printemps, l’association propose des marches nocturnes sur des circuits de 5 à 
10 km.  
Contact :  Clodine Cesson : 06 19  61 74 83     Roxane Arsaut  :  02 96 35  79 75 

Ici ça bouge  
 
 
 
L'association est toujours en repos !  
 

Devrons nous repartir pour une deuxième année sabbatique? Peut-être ! 
Nous vous donnerons RDV au printemps lors de l'assemblée générale (date non déterminée à 
ce jour). La constitution d'un nouveau bureau est à l'ordre du jour : n'hésitez pas à nous contacter 
nous recrutons : un ou une président(e) , un ou une secrétaire 
Seul le trésorier reste dans le bureau actuel.  
En espérant que quelques personnes dynamiques et motivées prennent la relève... 
 

Contact : Isabelle Touchard, présidente  tel 06 81 99 43 05 
 

Association des plaisanciers du port de Toul ar Vilin (APSM) 

 

 

 

 

 

 

 

La météo a été peu clémente l’été dernier ce qui a limité les sorties des 21 mouillages fidèles au 
port de Toul ar Vilin.  L’association compte tenir sa prochaine assemblée générale au cours du 
premier trimestre pour faire un bilan de son activité et mener à terme tous ses projets          

contact :  Pascal Gélard , président de ASPM  tel 06 12 20 09 50 
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jARTdin 
 

Sculptures au jARTdin 

Les 4 artistes de la dix-huitième édition 
de jARTdin sculptures ont présenté leurs 
œuvres mises en scène dans la 
végétation pour le plus grand plaisir des 
nombreux visiteurs qui ont poussé le 
portillon durant les 9 jours d'expositions. 

 

 Une découverte d'univers artistiques très 
différents dans des matériaux durables 
pour le jardin; comme chaque après 
chaque exposition, plusieurs œuvres ont 
été choisies pour être installées dans des 
jardins. 

 

 

 

Scène d'été au jARTdin: 

La fin d'après-midi du dimanche 30 juillet 
n'offrait pas une garantie bienveillante de la 
météo, mais White Oak Standing a réussi 
le miracle de ravir le public avec la musique 
de Jonathan DOUR, le piano de Mara 
DEVAUX et la voix de Stéfanie 
THEOBALD.... malgré le vent très fort qui 
agitait  les graminées sur un fond de 
performances des kite-surfeurs. 

Il sera possible de retrouver White Oak 
Standing en concert à AN 
DOURMEUR  Plestin les grèves, le samedi 
30 mars 2024. 

PROCHAINEMENT : 

 

SCENE D'ETE AU JARTDIN : 

concert de "TITA NZEBI", suivi 

d'un apéritif autour des 

artistes, un dimanche de juillet 2024, entrée 10€ réservation au  

02 96 35 76 75 

 

Retrouvez et partagez  JARTDIN:-- sur sa page FACEBOOK (jARTdin) -- sur INSTAGRAM 
jartdin5      et sur son site   www.jartdin.fr 

http://www.jartdin.fr/
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Amevec 
 
Durant l’été l’association pour la mise en valeur de l’église et du cimetière a accompagné le suivi 
des travaux de la réfection du vitrail du baptistère , fait réaliser la plaque et le  pupitre bilingues 
consacrés à l’artiste Robert Micheau Vernez et enfin préparé l’inauguration de la venelle sous le 
contrôle de  la municipalité à l’occasion des journées du patrimoine ( cf pages 23 & 24) 
 
Lors du pardon de Saint Michel la 
statue de l’archange 
magnifiquement restaurée par 
Marie-Françoise Doyen a pu de 
nouveau parcourir la rue de l’église 
jusqu’à la mer. 
 
L’église a été ouverte 
quotidiennement par des 
bénévoles durant toutes les 
vacances scolaires de l’année et la 
nouvelle crèche, agrandie grâce à 
un bâti de bois posé sur l’autel pour 
garantir la préservation du retable 
restera exposée jusqu’à la 
chandeleur le 2 février 2024 
 

Détail : les  Rois Mages sur le GR 34 

 
L’orgue Chalmin sera révisé au printemps 2024 et c’est donc un clavecin qui s’est substitué à lui 
le 22 décembre, jour du solstice d’hiver , pour le 7ème concert du solstice d’hiver et de Noël. 
Un sextuor composé de l’Ensemble baroque «  Pastor il fido » avec deux voix, flutes baroques 
,viole de gambe et  clavecin a attiré plus d’une centaine de  spectateurs  dans l’église avec des 
Noels  anciens du XVIIIeme siècle français et des airs profanes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contact : Hélène Dubois tel  06 68 15 32 62       amevec22@gmail.com 
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Le saviez-vous ?  
 

 

Lannion-Trégor Communauté souhaite 

développer le transport collectif autour 

de Ploumilliau et Plestin-les-Grèves, 

pour faciliter l’accès aux services de 

santé, commerces, administrations, 

loisirs, etc. 

Deux lignes locales sont à l’étude, en 

concertation avec l’ensemble des 

maires des neuf communes concernées 

: Lanvellec, Plestin-les-Grèves, 

Ploumilliau, Plouzélambre, Plufur, 

Saint-Michel-en-Grève, Trédrez-

Locquémeau, Tréduder et Trémel. 

Ces deux lignes permettraient de 

rejoindre les principaux services situés 

sur Ploumilliau et Plestin-les-Grèves, et 

d’assurer une correspondance avec la 

ligne 30 (Morlaix < > Lannion). 

Cette enquête est à destination des habitants du pôle de Plestin-les-Grèves (communes de 

Lanvellec, Plestin-les-Grèves, Ploumilliau, Plouzélambre, Plufur, Saint-Michel-en-Grève, Trédrez-

Locquémeau, Tréduder et Trémel). 

Date limite de réponse : le 31 janvier 2024 

Cette enquête est entièrement anonyme. Il n’est pas nécessaire de communiquer d’informations 

personnelles ou confidentielles. Le questionnaire sera disponible en version papier auprès de votre 

mairie. 

Vous pouvez également répondre à cette enquête en ligne, https://bit.ly/Enquete-Pole-Plestin 

directement sur votre smartphone ou votre ordinateur, ou encore en vous rendant à  

Espace France Services 

2, place d’Auvelais à PLESTIN-LES-GRÈVES 

Ouvert le lundi, de 9h à 12h 

Et du mardi au vendredi, de 9h à 12h / de 13h30 à 17h 

https://bit.ly/Enquete-Pole-Plestin
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C’était hier 
 
A la rentrée 1944, Il y a 80 ans l’école de Saint Michel comptait 31 élèves à peu comme 
aujourd’hui 
 

 
 

 
 

Il reste 11 écoliers à identifier  ! les reconnaissez- vous ? 
 

Calendrier 
 

- Dimanche  14 Janvier 2024           Vœux du Maire, salle des fêtes, 16h00 
 

- 18 janvier au 24 Février 2024                         Recensement  
 

- Vendredi 19 janvier 2024    Assemblée générale de l’association Club loc Mikel 
                 

- 31 janvier 2024            Date limite de réponse à l’enquête publique Transport en commun 
 

- Jeudi 2 Février 2024            Chandeleur, fin de l’exposition de la crèche à l’église 
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Bouquiniste, 
salon de thé, expo 
27 rue de la côte des bruyères 

Tel: 02.96.35.78.33 

 

LA  DOUZOUTE         

boutique-atelier créations et  mobilier et 
d’objets de décoration. 

A la Maison d’Angèle ; Aurélie Barré 
 06 11 58 24 77 
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Ibidem’ PLAGE 

06 42 58 21 00 
 

Bar,,Tapas,,gaufres, 
 barbe à papa 

Espace livres et Jeux 
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